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Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 22 mars 2023et publié/affiché le 28 mars 2023Pour le Maire et par délégation, le Responsable de la Gestion des InstancesA. MEZANGEAU
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